RÈGLEMENT NO 913
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU

VILLE DE MANIWAKI

RÈGLEMENT NO  913 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 827 CONCERNANT CERTAINS PERMIS D'AFFAIRES.
CONSIDÉRANT QUE
le règlement no 827 prévoit les modalités d'émission de certains permis d'affaires;
CONSIDÉRANT QU'
il y a lieu de modifier ce règlement afin d'établir les modalités requises pour l'émission d'un permis pour la vente de produits agro-alimentaires en kiosque;
CONSIDÉRANT QU'
un avis de motion a été donné à l'assemblée régulière du 7 juin 2010 par le conseiller Jacques Cadieux, 
pOUR CES MOTIFS,

Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne PAR LE RÈGLEMENT NO 913, ce qui suit:

ARTICLE 1:
L'ARTICLE 1.10 EST REMPLACÉ PAR CE QUI SUIT:

ARTICLE 1.10:
KIOSQUE:
Abri, soit un chapiteau ou une structure ouverte sur au moins deux (2) côtés, dont l'installation est temporaire.
ARTICLE 2:
L'ARTICLE 5.1 EST REMPLACÉ PAR CE QUI SUIT:


ARTICLE 5.1
Toute personne qui opère un kiosque sur une propriété commerciale doit obtenir un permis au coût de cent dollars (100 $) et respecter les conditions suivantes:

a) Compléter la demande de permis;

b) Fournir l'autorisation écrite du propriétaire du terrain commercial permettant l'installation du kiosque;

c) Fournir un croquis du kiosque;

d) S'il s'agit de produits agro-alimentaire, la demande de permis ne peut être faite que par un producteur situé sur le territoire de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau et pour la vente de produits agro-alimentaires provenant de sa propre exploitation;

e) Payer le coût du permis;

f) Le service de l'urbanisme peut refuser l'émission d'un tel permis pour tout motif raisonnable ou exiger des modifications à la demande avant d'émettre le permis;

g) Tout permis émis en vertu du présent chapitre n'est valide que pour la personne, l'endroit et la période prévue audit permis;
h) Le présent chapitre n'exempt pas le propriétaire de l'immeuble du paiement de toutes taxes foncières dues sur l'immeuble ou partie d'immeuble occupé ou non par un commerçant opérant un kiosque ou exerçant une opération temporaire.
ARTICLE 3:
Tous les autres articles du règlement no 827 demeurent inchangés;

ARTICLE 4:
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.
Adopté À Maniwaki, à la séance du 21 JUIN 2010.

____________________________
Charlotte Thibault, maire suppléante

__________________________________

Me Andrée Loyer, greffière
CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, résidant à Maniwaki, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé dans un journal local et que j’en ai affiché une (1) copie à l’endroit désigné par le conseil le 24 juin 2010.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 24e jour du mois de juin deux mille dix.
__________________________________


Me Andrée Loyer, greffière






